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Les sept équipes vont donc recevoir une aide financière pour approfondir leur dossier, en 
vue de la sélection définitive et de l’attribution des bourses qui auront lieu début janvier 2007. 
Courant janvier 2007, les lauréats seront invités à présenter leurs projets à la presse et la 
Fondation lancera son troisième appel à projets. 
 
 
 
 
La Fondation et la Recherche 
 
 
L’action de la Fondation s’inscrit en cohérence avec d’autres programmes de recherche 
soutenus par les pouvoirs publics, notamment avec le PREBAT (Programme de Recherche 
sur l'Energie dans les Bâtiments). 
 
Elle a été l’une des premières fondations de recherche à voir le jour, sous l’impulsion du 
ministère de la Recherche, de l’ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de 
l'Energie) et du CSTB (Centre Scientifique et Technique du Bâtiment). 
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